[image: ]


Déclaration de Madame Claire Hédon, Défenseure des droits (art. 33.2 CDPH)
en clôture du dialogue avec la France, le 23 août 2021 – 12h30-14h30

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les membres du Comité, 

Je souhaite tout d’abord remercier les membres du Comité pour la qualité des échanges qui ont permis, tout au long de cette session, d’éclairer le chemin qu’il reste à parcourir « pour garantir et promouvoir le plein exercice de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales de toutes les personnes handicapées sans discrimination d’aucune sorte fondée sur le handicap », comme la France s’y est engagée en ratifiant la Convention.
Comme l’a relevé le Comité, le changement de paradigme qu’impose la Convention n’est pas inscrit culturellement dans l’approche française sur le handicap. Celle-ci est traditionnellement, et reste encore aujourd’hui essentiellement fondée sur les incapacités de la personne auxquelles des réponses sont apportées, au titre de la solidarité nationale, voire familiale. 
La personne handicapée n’est pas a priori considérée comme un sujet de droits, mais comme une personne avec des incapacités à laquelle :
- on apporte aide et assistance – et non une compensation réelle à hauteur de ses besoins ;
- pour lui permettre d’être intégrée – et non pas incluse – dans la société, comme l’exige la Convention.
Il est vrai que la scolarisation des enfants handicapés a progressé ces dernières années et qu’une impulsion politique a été donnée à l’école inclusive en 2019. Mais ce virage inclusif se heurte, en pratique, à de nombreux obstacles structurels récurrents, que sont notamment : le manque de moyens et l’insuffisante formation des différents acteurs de l’éducation ; les réponses inadaptées aux besoins des élèves handicapés, liées notamment à la gestion de la pénurie des AESH – dont le statut reste précaire … Sans oublier les nombreux enfants en situation de handicap qui ne sont pas scolarisés ou qui ne le sont qu’à temps très partiels. 
Le Comité l’a aussi souligné : l’accessibilité est une condition préalable essentielle à la jouissance effective des droits reconnus par la Convention. Pourtant la France accuse depuis de nombreuses années un retard important et, à ce jour, le bilan reste très inquiétant. L’accessibilité est encore loin d’être effective dans la plupart des domaines visés par la Convention. Non seulement les objectifs et les échéances fixés par les lois successives ne sont pas respectés. Pire encore, la France n’ayant pas intégré le principe de conception universelle, elle continue aujourd’hui de construire et de produire des biens et services inaccessibles, mettant ainsi en péril l’égal accès aux droits fondamentaux des personnes handicapées pour les années à venir. 
Le Défenseur des droits appelle de ses vœux la transition inclusive voulue par la Convention. Aussi j’invite le Comité à une particulière vigilance afin que la démarche inclusive engagée par la France ne se fasse pas au détriment des plus vulnérables et que des moyens suffisants et adaptés soient prévus pour répondre aux besoins de toutes les personnes quel que soit leur handicap.
Au vu de ces différents constats, le Défenseur des droits considère qu’il est urgent que la France rende compte au Comité :
· D’une part, des mesures qu’elle entend prendre pour adapter le cadre juridique national aux exigences de la Convention ;
· D’autre part, au-delà des textes et ambitions affichées, des mesures qu’elle entend mettre en œuvre pour garantir effectivement les droits reconnus par la Convention. Et en particulier :
· pour assurer à tous les enfants handicapés une éducation de qualité, préalable indispensable à une formation qui mène à un emploi, le droit aux loisirs et à la culture, … ;
· pour rendre accessibles les services, y compris numériques, les équipements, l’information, les bâtiments ouverts au public, les transports, … à tous les types de handicap, dans le respect du principe de conception universelle ; 
· pour permettre aux personnes en situation de handicap et à leur famille de disposer de ressources et de moyens de compensation suffisants pour vivre de manière autonome et indépendante ;  
· pour offrir un choix effectif et une gamme de services d’accompagnement et d’appui de qualité, en nombre suffisant, pour les personnes en situation de handicap, leur famille et proches aidants.
Le Défenseur des droits sera attentif aux recommandations émises par le Comité et veillera à leur mise en œuvre par la France.
Je vous remercie de votre attention.
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